
 

 

 

 

 

 

Rapport du maire des faits saillants du rapport financier 2024 
et du rapport du vérificateur externe 

 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, en cette 
séance ordinaire du conseil municipal du 2 juin 2025, je fais rapport aux contribuables de 
Saint-Jean-Port-Joli des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur 
externe, pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2024, tel que vérifié par la 
société de comptables professionnels agréés Raymond Chabot Grant Thornton. 

 

Excédent non consolidé        281 383 $ 
(après affectations et conciliation à des fins fiscales)  

 

Revenus 2024  

-Revenus totaux non consolidés sont de 8 071 968 $ 

 
Charges 2024 

Les charges totales non consolidées sont de 8 342 544 $  

 

Dans le montant des charges, une somme de 3 975 076 $ correspond aux frais pour des 
obligations incontournables ou des quotes-parts non discutables comme : 

 Salaires et charges sociales des employés :   1 899 024 $ (non consolidés) 
 Salaires et charges sociales des élus(es) :        80 155 $ 
 Quotes-parts de la MRC:        446 935 $ 
 Gestion des matières résiduelles:       756 105 $ 
 Sûreté du Québec :         420 178 $ 
 Frais de financement:         372 679 $ 

  



 

 

 
Réalisations et principaux engagements 2024     Montants 

-Réfection d’un poste du poste de pompage rue du Faubourg   105 150 $ 

-Contrat de location de machineries pour déneigement      30 000 $ 

-Chauffage au propane de la Maison Communautaire Joly     43 625 $ 

-Installation d’une rampe d’accès et chaises d’escaliers à la MCJ                    52 500 $  

-Contrat de rapiéçage d’asphaltage         71 670 $ 

-Fourniture d’enseignes industriels         38 337 $ 

-Finition de la virée sur la rue Antoine-Picard       80 000 $ 

-Services professionnels liés au projet du Domaine de Gaspé   205 394 $ 

-Plan et devis pour le préau au Domaine de Gaspé       24 409 $ 

-Contrat avec Aquatech 2025-2030       640 000 $ 
   

Endettement de la municipalité 
       2024       2023 
La dette à long terme :     7 624 939 $  8 194 701 $ 
 
L’endettement total net à long terme :  5 134 057 $  5 077 860 $ 
 
 
Ratio d’endettement total net à long terme*  
 
Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli :   1,11 $ par 100 $ d’évaluation 
Municipalités de la MRC de L’Islet :   1,27 $ par 100 $ d’évaluation 
Municipalités ayant une population comparable : 1,48 $ par 100 $ d’évaluation 
Municipalités du Québec en entier :   1,72 $ par 100 $ d’évaluation 
 
*(Source : Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, Profil financier édition 
2024 à partir des données 2023) 
 

En conclusion, le rapport financier au 31 décembre 2024 démontre que notre municipalité 
est en bonne situation financière. 

 

Normand Caron, maire 


